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Élections professionnelles 2022 
 

Parcours de vote 

 
Ou comment faire pour voter CGT-EP  

 
 

1) Se connecter au portail élections  
https://www.education-jeunesse-recherche-sports.gouv.fr/electionspro2022/portail/identification-
portail-electeur  
 

2) Puis à son « espace électeur » en saisissant son identifiant (=adresse professionnelle, de 
type bernard.dupont@ac-dijon.fr) et le captcha 

 
3) Si vous aviez déjà créé votre espace électeur : Saisir son mot de passe (défini lors de la 

création du compte électeur) et passer au point 5) 
 

4) Si vous n’aviez pas encore votre espace électeur, le serveur vous envoie un lien sur votre 
messagerie académique pour le faire. Et donc, ensuite, on recommence la procédure ci-
dessus… 

 
Vous accédez alors à l’espace intitulé « Votre portail Élections » 

 
  
 
 
 
 
 

5) Le parcours de vote débute, il faut saisir le code de vote qui figure sur la notice de vote reçue 
en format papier courant novembre, puis le captcha, et enfin cliquer sur « connexion » 

 
 
 
 
 

On continue… 
 

 

https://www.education-jeunesse-recherche-sports.gouv.fr/electionspro2022/portail/identification-portail-electeur
https://www.education-jeunesse-recherche-sports.gouv.fr/electionspro2022/portail/identification-portail-electeur
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→ j’ai perdu mon code de vote. Il est possible d’en obtenir un nouveau. C’est ce qui s’appelle le 
« réassort ». Pour la démarche, ne pas hésiter à écrire à ccm2022@cgt-ep.org  
 
 
Choix du scrutin : dans l’enseignement privé, ce sera  

• Un scrutin local : CCMA, CCMI ou CCMD (Commission Consultative Mixte Académique / 
Interdépartementale/Départementale) 

• ET un scrutin national CCMMEP (Comité Consultatif Ministériel des Maîtres de l’Enseignement 
Privé) 

 
On vote donc 2 fois coup sur coup. 
 

 
NB : il faut voter 2 fois, pour le scrutin national et le scrutin local. Néanmoins, il est possible de voter 
pour un scrutin, de se déconnecter puis se reconnecter et voter pour le scrutin restant, en s’identifiant 
à nouveau.  
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Accès aux différentes listes de candidat·es 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
Et maintenant, le vote : en cliquant sur la liste CGT Enseignement Privé bien sûr  
 

 
 
 
Possibilité de télécharger l’accusé réception de son vote  
 
 

Et c’est pas fini !! 
… 

 
  

Pour s’assurer que l’électeur·trice 
aura bien vu toutes les listes 
candidates (et ainsi ne pas favoriser 
les premières visibles), 
l’electeur·trice devra faire défiler 
toute la page des listes candidates  
et cliquer sur le bouton suivant 
(sinon, impossible de sélectionner 
une liste). 
 
 
Cette démarche atteste que 
l’électeur·trice a bien vu toutes les 
listes, il est maintenant possible de 
voter.  

Le texte du bouton change et sa couleur change 
après que l’électeur ait cliqué dessus 
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L’électeur procède au second vote (local ou national) 
 
En cliquant en bas de la page (participer) 

 
 
 
 
N’oubliez pas : vous devez effectuer 2 votes : 
 

- Un vote local (Académique, Départemental ou Interdépartemental) selon votre situation (et s’il 
n’y a pas de liste CGT, vous pouvez ne pas voter ou voter Blanc) 

- Un vote national (le CCMMEP) pour élire les représentants syndicaux au ministère. C’est sur 
ce scrutin que sera calculée la représentativité de chaque organisation syndicale ! 

 
 
 

Besoin d’aide ? Envoyez un mail à ccm2022@cgt-ep.org 

Une équipe de la CGT est mobilisée pour l’assistance sur cette période des élections 
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